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Vêtements de travail 
 
 
 
Commission paritaire des employés de la transformation du papier et du carton 
 
 
 
Convention collective de travail du 28 août 2007 (85.111) 
 
 
 
Conditions de travail et de rémunération  
 
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
employés et employées occupés dans les entreprises ressortissant à la Commission 
paritaire des employé(e)s de la transformation du papier et du carton. 
 
 
 
Elle a été conclue en application de la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de 
l'emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité et de ses arrêtés d'exécution 
ainsi qu'en application du projet d'accord interprofessionnel du 2 février 2007. 
 
 
 
Art. 3. Remarques générales 
 
 
 
§ 5. Les contremaîtres responsables d'une équipe composée en majorité d'ouvriers 
manœuvres sont rémunérés au même taux que les employés classés en catégorie III. 
Cette rémunération s'entend toutes primes comprises, à l'exception des primes d'équipes 
ou de pause. Pour les autres contremaîtres et agents de maîtrise, ce critère constitue le 
point de référence pour fixer leur rémunération. 
 
 
 

CHAPITRE VII. Vêtements de travail 
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Art. 17. Le personnel technique d'atelier et le personnel technique de laboratoire, 
occupés dans les mêmes conditions de travail que les ouvriers, à qui un vêtement de 
travail est octroyé, bénéficient également d'un tel vêtement. 
 
 
 

CHAPITRE IX. Dispositions finales 
 
 
 

Art. 19. La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er février 2007 
et cesse d'être en vigueur le 31 janvier 2009. Elle est toutefois prorogée d'année en 
année par tacite reconduction. 
 
 
 
Annexe à la convention collective de travail du 28 août 2007, conclue au sein de la 
Commission paritaire des employés de la transformation du papier et du carton, 
concernant les conditions de travail et de rémunération 
 
 
 
Recommandations 
 
 
 
Travail en équipes et piquet du dimanche 
 
 
 
Les parties signataires ont constaté que, lorsque les employé(e)s suivent le travail des 
équipes à feu continu ou sont affecté(e)s à des tâches imposant régulièrement leur 
présence à l'usine le dimanche, il est d'usage de tenir compte de cette circonstance dans 
la fixation de leur traitement, en ce compris les avantages en nature. 
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Frais de transport  
 
 
 
Convention collective de travail du 26 avril 2001 (57.699) 
 
 
 
Intervention dans les frais de transport  
 
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs et 

aux employés et employées occupés dans les entreprises ressortissant à la Commission 

paritaire des employés de la transformation du papier et du carton. 

 

 

CHAPITRE II. 
Transports en commun publics par chemin de fer 

 
 

Art. 2. L’intervention de l’employeur dans les prix du titre de transport utilisé pour le 
transport organisé par la Société nationale des chemins de fer belges, sera calculée sur 
la base du barème figurant en annexe de l’arrêté royal pris en exécution de la loi du 
27 juillet 1962 établissant une intervention des employeurs dans la perte subie par la 
Société nationale des chemins de fer belges par l’émission d’abonnements pour ouvriers 
et employés. 
 
 

CHAPITRE III. 
Transports en commun publics autre que les chemins de fer 

 
 

Art. 3. En ce qui concerne les transports en commun publics autres que les chemins de 
fer, l’intervention de l’employeur dans le prix des abonnements sera déterminée suivant 
les modalités fixées ci-après : 
 
 
a) Lorsque le prix du transport est proportionnel à la distance, l’intervention de 
l’employeur est égale à l’intervention de l’employeur dans le prix de la carte train 
assimilée à l’abonnement social pour une distance correspondante, sans toutefois 
excéder 60 p.c. du prix effectivement payé par l’employé(e) ; 
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b) Lorsque le prix est fixe quelle que soit la distance, l’intervention de l’employeur est 
égale à l’intervention de l’employeur dans le prix de la carte train assimilée à 
l’abonnement social pour une distance de 7 km, sans toutefois excéder 60 p.c. du prix 
effectivement payé par l’employé(e). 
 
 

CHAPITRE IV. 
Transports en commun publics combinés 

 
 

Art. 4. Lorsque l’employé(e) combine le train et un ou plusieurs autres moyens de 
transport en commun public et qu’un seul titre de transport est délivré pour couvrir la 
distance totale – sans que dans ce titre de transport, une subdivision soit faite par 
moyen de transport en commun public -, l’intervention de l’employeur sera égale à 
l’intervention de l’employeur dans le prix de la carte train assimilée à l’abonnement 
social. 
 
 
Art. 5. Dans tous les cas, autres que celui visé à l’article 4, où l’employé(e) utilise 
plusieurs moyens de transport en commun public, l’intervention de l’employeur pour 
l’ensemble de la distance parcourue est calculée comme suit : 
 
 
après que l’intervention de l’employeur, en ce qui concerne chaque moyen de transport 
en commun public qu’utilise l’employé(e), a été calculée conformément aux dispositions 
des articles 2, 3a, 3b et 4 de la présente convention collective de travail, il y a lieu 
d’additionner les montants ainsi obtenus afin de déterminer l’intervention de l’employeur 
pour l’ensemble de la distance parcourue. 
 
 

CHAPITRE V. Autres moyens de transport 
 
 

Art. 6. Dans le cas où l’employé(e) utilise un moyen de transport autre que les transports 

en commun publics dont question aux chapitres II à IV ci-dessus, l’intervention de 

l’employeur pour les déplacements atteignant 5 km ou plus calculés à partir du domicile 

de l’employé(e) sera égale à 60 p.c. des frais réels supportés par l’employé(e), sans 

toutefois excéder pour une distance correspondante le montant de l’intervention de 

l’employeur dans les prix de la carte train assimilée à l’abonnement social. 

 

 
CHAPITRE VI. Epoque de remboursement 

 
 

Art. 7. L’intervention de l’employeur dans les frais de transport supportés par les 
employé(e)s sera payée une fois par mois. 
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CHAPITRE VII. 
Modalités de remboursement 

 
 

Art. 8. L’intervention de l’employeur dans les frais de transport sera payée sur 
présentation des titres de transport, délivrés par la Société nationale des chemins de fer 
belges et/ou par les autres sociétés de transport en commun public. 
 
 
Art. 9. Les employé(e)s qui utilisent régulièrement un moyen de transport autre qu’un 
moyen de transport en commun public pour se déplacer de leur domicile à leur lieu de 
travail, présentent à leur employeur une déclaration signée certifiant qu’ils utilisent 
régulièrement ce moyen de transport sur une distance égale ou supérieure à 5 km, en 
précisant le kilométrage effectivement parcouru.  Ils s’engagent à signaler dans les plus 
brefs délais toute modification de cette situation. 
 
 
L’employeur peut à tout moment contrôler la réalité de cette déclaration. 
 
 

CHAPITRE VIII. Durée et dénonciation 
 
 

Art. 10. La présente convention collective de travail produit ses effets à partir du 
1er janvier 2001 et annule et remplace la convention collective de travail du 
12 avril 1989 concernant l’intervention dans les frais de transport. 
 
 
Elle cesse de produire ses effets le 31 janvier 2003, elle est toutefois prorogée d’année 
en année par tacite reconduction, sauf dénonciation par une des parties moyennant un 
préavis de trois mois par lettre recommandée à la poste, au président de la commission 
paritaire. 
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Prime annuelle 
 
 
 
Commission paritaire des employés de la transformation du papier et du carton 
 
 
 
Convention collective de travail du 28 août 2007 (85.111) 
 
 
 
Conditions de travail et de rémunération  
 
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
employés et employées occupés dans les entreprises ressortissant à la Commission 
paritaire des employé(e)s de la transformation du papier et du carton. 
 
 
Elle a été conclue en application de la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de 
l'emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité et de ses arrêtés d'exécution 
ainsi qu'en application du projet d'accord interprofessionnel du 2 février 2007. 
 
 

CHAPITRE III. Rémunérations 
 
 

C. Paiement d’une prime annuelle 
 
 
Art. 8. Pour l'année conventionnelle, pour autant que les conditions énoncées ci-après 
soient remplies, une prime au moins égale à un salaire mensuel est payée aux 
employé(e)s. 
 
 
Les conditions à remplir sont les suivantes : 
 
 
- être lié par un contrat d'emploi au moment du paiement de la prime; 
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- avoir une ancienneté de six mois au moins au moment du paiement de la prime; 
 
 
- ce montant peut être réduit au prorata des absences qui se sont produites au cours de 
l'année, autres que celles résultant de l'application des dispositions légales, 
réglementaires et conventionnelles en matière de vacances annuelles, de jours fériés, de 
petits chômages, de maladies professionnelles, d'accidents du travail et des trente 
premiers jours de maladie, d'accident ou de repos d'accouchement; 
 
 
- pour les employé(e)s entré(e)s au service de l'entreprise après le premier jour de 
l'année conventionnelle et ayant une présence effective d'au moins six mois à 
l'entreprise, la prime est proportionnelle au nombre de mois de prestations effectives. 
 
 
Sauf autres dispositions prises au niveau de l'entreprise, la prime est payée au plus tard 
à la fin de l'année civile, c'est-à-dire dans le courant du mois de décembre. 
 
 

CHAPITRE IX. Dispositions finales 
 
 

Art. 19. La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er février 2007 
et cesse d'être en vigueur le 31 janvier 2009. Elle est toutefois prorogée d'année en 
année par tacite reconduction sauf dénonciation par une des parties par lettre 
recommandée à la poste adressée à la présidente de la Commission paritaire des 
employés de la transformation du papier et du carton moyennant un préavis de trois 
mois. 
 
 
Art. 21. La présente convention collective de travail annule et remplace la convention 
collective de travail du 28 juin 2005 concernant les conditions de travail et de 
rémunération. 
 


